
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 

 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-76 
 
 Règlement amendant le règlement numéro 134 relatif au 

zonage de la Ville afin d’ajouter un usage dans la 
zone IA-624, de créer l’usage « Maison de 
2e étape (h5) » et de régulariser les normes de plantation 
d’arbres. 

 
OBJET : Le présent règlement vise à : 

 
- Ajouter l’usage spécifiquement permis « établissement de vente, 

de réparation ou de location de véhicules motorisés neufs ou 
usagés, tel que les automobiles, les camions, les motocyclettes, 
les motoneiges, les bateaux et les remorques » dans la 
zone IA-624; 

- Créer la catégorie d’usage « Maison de 2e étape (h5) » et modifier 
les articles pertinents; 

- Autoriser l’usage « Maison de 2e étape (h5) » dans plusieurs 
zones de classification « Habitations » dans le périmètre 
d’urbanisation; 

- Ajuster la norme de plantation des arbres dans le périmètre urbain 
à l’article 212 afin d’uniformiser le règlement. 

 
 
ARTICLE  1 : 
 
La grille des usages et normes de la zone IA-624 de l’annexe A du 
règlement de zonage numéro 134 est amendée afin d’ajouter l’usage 
spécifiquement permis « établissement de vente, de réparation ou 
de location de véhicules motorisés neufs ou usagés, tel que les 
automobiles, les camions, les motocyclettes, les motoneiges, les 
bateaux et les remorques » provenant de la catégorie d’usage 
« Commerce de véhicules motorisés (c8) », le tout tel qu’illustré en 
annexe « I » du présent règlement. 
 
 
ARTICLE  2 : 
 
Les grilles des usages et normes constituant l’annexe A du règlement 
de zonage numéro 134 sont modifiés de manière à ajouter l’usage 
« MAISON DE 2E ETAPE (H5) » aux zones H-302, H-303, H-304, 
H-305, H-309, H-310, H-318, H-320, H-321, H-322, H-323, H-324, 
H-325, H-328, H-329, H-402, H-403, H-404, H-406, H-408, H-414, 
H-416, H-417, H-418, H-421, H-422, H-423, H-447, H-448, H-449, 
H-450, H-452, H-453, H-454, H-455, H-456, H-457, H-503, H-505, 
H-506, H-600, H-604, H-606, H-607, H-612, H-614, H-615, H-621, 
H-622, H-623, tel qu’illustré à l’annexe « II » du présent règlement. 
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ARTICLE  3 :  
 
Le plan de zonage constituant l’annexe B du règlement de zonage 
numéro 134 est modifié de manière à agrandir la limite de la 
zone H-621 en ajoutant le lot 6 489 947 de la zone IA-617, le tout tel 
qu’illustré à l’annexe « III » du présent règlement. 

 
 
ARTICLE  4 :  
 
L’article 29, intitulé CATEGORIES D’USAGES ET DE 
CONSTRUCTION DU GROUPE « HABITATION (H) », est modifié 
afin de remplacer le nombre 4 par le nombre 5. 
 
 
ARTICLE  5 : 

 
L’article 33.1 intitulé MAISON DE 2E ETAPE (H5) est ajouté à la 
SECTION 2 : CLASSIFICATION DU GROUPE « HABITATION (H) » du 
CHAPITRE 3 DISPOSITIONS RELATIVES À LA CLASSIFICATION 
DES USAGES ET DES CONSTRUCTIONS lequel se lit ainsi : 

« La catégorie d’usages « maison de 2e étape » 
comprend uniquement les maisons d’hébergement 
membres du Regroupement provincial des maisons 
d’hébergement pour femmes victimes de violence 
conjugale lesquelles accueillent les femmes victimes de 
violence conjugale et leurs enfants. Elle peut notamment 
comprendre des logements, des studios, des chambres 
adaptées, des salles communes ou tout autre pièce 
complémentaire à l’usage ». 

 
 
ARTICLE  6 :  

 
L’article 212, intitulé PLANTATION D’ARBRES À L’INTÉRIEUR 
D’UN PÉRIMÈTRE D’URBANISATION, tel que modifié par le 
règlement 134-56, est de nouveau modifié afin de remplacer le 
second alinéa par le suivant :  
 

« Tout nouvel arbre doit être situé en marge avant réparti 
uniformément le long de chaque ligne avant. Aux fins du 
présent article, un arbre doit avoir une hauteur d’au 
moins 1,2 mètres. » 
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ARTICLE  7 :  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
 _______________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 _______________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-76 
 

ANNEXE « I » 
Nouvelle grille des usages et normes de la zone IA-624 
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RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-76 
 

ANNEXE « II » 
Nouvelles grilles des usages et normes de plusieurs zones de 
classification « Habitations » dans le périmètre d’urbanisation
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RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-76 
 

ANNEXE « III » 
 

SITUATION ACTUELLE 
 

 
 

SITUATION PROJETÉE 
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